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(54)  Installation  de  tri  de  produits  à  canaux  emplis  d 'eau 

(57)  L'invention  concerne  une  installation  de  tri  de 
produits  flottants,  tels  que  des  fruits  (P),  du  type  com- 
portant  d'une  part  un  dispositif  (10)  de  tri  des  produits 
(P)  muni  de  plusieurs  sorties  de  libération  des  produits 
(P)  et  des  moyens  (20)  pour  diriger  chaque  produit  (P) 
vers  l'une  des  sorties  sélectionnée  en  fonction  d'un  cri- 
tère  prédéterminé,  et  d'autre  part  plusieurs  canaux  (1  2  ; 

40A,  40B,  40C)  de  collecte  des  produits  (P)  en  sortie  du 
dispositif  de  tri  (1  0),  chaque  sortie  du  dispositif  étant  as- 
sociée  à  un  canal  (12  ;  40A,  40B,  40C)  de  collecte  des 
produits  (P)  issus  de  ladite  sortie,  lesquels  canaux  sont 
emplis  de  liquide  et  s'étendent  essentiellement  horizon- 
talement.  Au  moins  deux  canaux  s'étendent  à  des  ni- 
veaux  différents  sur  au  moins  une  partie  de  leur  surface 
et  se  chevauchent  au  moins  partiellement. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  une  installation  de 
tri  de  produits  flottants,  tels  que  des  fruits,  du  type  com- 
portant  d'une  part  un  dispositif  de  tri  des  produits  muni  s 
de  plusieurs  sorties  de  libération  des  produits  et  de 
moyens  pour  diriger  chaque  produit  vers  l'une  des  sor- 
ties  sélectionnée  en  fonction  d'un  critère  prédéterminé 
et  d'autre  part  plusieurs  canaux  de  collecte  des  produits 
en  sortie  du  dispositif  de  tri,  chaque  sortie  du  dispositif  10 
étant  associée  à  un  canal  de  collecte  des  produits  issus 
de  ladite  sortie,  lesquels  canaux  sont  emplis  de  liquide 
et  s'étendent  essentiellement  horizontalement. 

On  connaît  de  telles  installations  de  tri  de  produits 
et  notamment  des  installations  de  calibrage.  15 

Dans  une  installation  de  calibrage,  le  dispositif  de 
tri  des  produits  est  formé  par  un  dispositif  de  calibrage 
comportant  notamment  un  convoyeur  sans  fin  sur  lequel 
circulent  les  produits  et  un  dispositif  de  pesage  des  pro- 
duits  en  vue  de  leur  calibrage.  Ces  installations  peuvent  20 
comporter  à  la  place  du  dispositif  de  pesage  un  dispositif 
d'identification  de  la  nature  ou  de  la  qualité  des  produits. 

Le  convoyeur  sur  lequel  reposent  les  produits  cir- 
cule  transversalement  au-dessus  d'un  ensemble  de  ca- 
naux  rectangulaires  emplis  d'eau  disposés  côte  à  côte.  25 
Ces  canaux  ont  par  exemple  une  largeur  de  un  mètre 
et  une  longueur  de  quatorze  mètres.  Ils  sont  destinés 
au  stockage  temporaire  des  produits  d'un  même  calibre. 

Le  long  du  convoyeur  sont  disposés  des  moyens 
d'éjection  des  produits  du  convoyeur  afin  que  ceux-ci  30 
tombent  dans  le  canal  disposé  au-dessous.  Chaque 
moyen  d'éjection  de  produits  correspond  à  une  sortie 
du  dispositif  de  tri  et  est  commandé  par  le  dispositif  de 
pesage. 

Ainsi,  le  dispositif  de  calibrage  permet  la  répartition  35 
des  produits  dans  les  canaux  en  fonction  des  calibres 
des  produits. 

Les  dispositifs  de  calibrage  comportent  un  grand 
nombre  de  sorties.  Le  nombre  de  sorties  est  couram- 
ment  voisin  de  trente.  Aussi,  les  canaux  d'une  surface  40 
propre  d'environ  14  m2  couvrent  une  surface  au  sol  im- 
portante. 

Dans  ces  conditions,  de  telles  installations  de  cali- 
brage  sont  très  encombrantes  et  nécessitent  des  han- 
gars  de  grande  surface  pour  leur  installation.  45 

L'invention  a  pour  but  de  résoudre  ce  problème 
d'encombrement  au  sol  de  telles  installations  de  tri. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  une  installation 
de  tri  de  produits  flottants,  tels  que  des  fruits,  du  type 
précité,  caractérisée  en  ce  qu'au  moins  deux  canaux  so 
s'étendent  à  des  niveaux  différents  sur  au  moins  une 
partie  de  leur  surface  et  se  chevauchent  au  moins  par- 
tiellement. 

Suivant  des  modes  particuliers  de  réalisation,  l'ins- 
tallation  peut  comporter  l'une  ou  plusieurs  des  caracté-  55 
ristiques  suivantes  : 

les  canaux  sont  répartis  en  plusieurs  sous-ensem- 

bles,  les  canaux  d'un  même  sous-ensemble  étant 
disposés  côte  à  côte  à  un  même  niveau,  les  canaux 
de  chaque  sous-ensemble  couvrant  sensiblement 
une  même  surface  au  sol  sur  laquelle  les  canaux 
des  différents  sous-ensembles  sont  superposés  ; 
chaque  canal  comporte  une  zone  de  recueil  des 
produits  libérés  depuis  une  sortie  de  libération  du 
dispositif  de  tri,  et  une  zone  d'accumulation  des  pro- 
duits  prolongeant  ladite  zone  de  recueil,  et  la  lar- 
geur  du  canal  dans  la  zone  de  recueil  est  inférieure 
à  la  largeur  du  canal  dans  la  zone  d'accumulation  ; 
les  zones  de  recueil  sont  disposées  côte  à  côte,  les 
sorties  de  libération  du  dispositif  de  tri  étant  ali- 
gnées  et  disposées  au-dessus  desdites  zones  de 
recueil  des  canaux  ; 
la  zone  de  recueil  d'au  moins  un  canal  est  disposée 
à  un  niveau  supérieur  au  niveau  de  la  zone  d'accu- 
mulation  du  canal  correspondant,  la  zone  de  recueil 
étant  reliée  à  la  zone  d'accumulation  par  un  tronçon 
de  canal  incliné  de  la  zone  de  recueil  vers  la  zone 
d'accumulation  ; 
un  convoyeur  de  transfert  des  produits  est  interpo- 
sé  entre  au  moins  une  sortie  du  dispositif  de  tri  et 
le  canal  de  collecte  associé  ; 
les  sorties  de  libération  du  dispositif  de  tri  sont  dis- 
posées  à  un  niveau  supérieur  à  celui  de  l'ensemble 
de  canaux  et  des  convoyeurs  de  transfert  des  pro- 
duits,  adaptés  pour  assurer  une  descente  des  pro- 
duits,  sont  interposés  entre  les  canaux  inférieurs 
disposés  à  des  niveaux  inférieurs  au  canal  le  plus 
haut,  et  les  sorties  associées  du  dispositif  de  tri,  li- 
mitant  ainsi  la  hauteur  de  chute  des  produits  avant 
leur  arrivée  dans  lesdits  canaux  inférieurs  ; 
pour  lesdits  canaux  inférieurs,  des  bacs  de  récep- 
tion  des  produits  sont  disposés  au-dessous  des 
sorties  associées  du  dispositif  de  tri,  lesquels  bacs 
sont  emplis  de  liquide,  et  les  convoyeurs  interposés 
entre  lesdites  sorties  de  libération  et  les  canaux  as- 
sociés  comportent  chacun  une  extrémité  de  prélè- 
vement  des  produits  dans  un  bac  de  réception  et 
une  extrémité  de  libération  des  produits  dans  le  ca- 
nal  associé  ; 
elle  comporte  des  moyens  de  mise  en  circulation 
du  fluide  emplissant  les  bacs,  le  fluide  circulant 
dans  chaque  bac  vers  l'extrémité  de  prélèvement 
du  convoyeur  associé  ; 
elle  comporte  des  moyens  de  mise  en  mouvement 
du  fluide  emplissant  les  canaux  ;  et 
chaque  bac  comporte  des  moyens  pour  son  alimen- 
tation  en  fluide  et  des  moyens  de  transfert  du  fluide 
en  excès  dans  le  canal  associé. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de  la 
description  qui  va  suivre,  donnée  uniquement  à  titre 
d'exemple  et  faite  en  se  référant  aux  dessins  sur 
lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  de  dessus  d'une  installation 
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selon  l'invention  ; 
la  figure  2  est  une  vue  en  section  de  l'installation  de 
la  figure  1  prise  suivant  la  ligne  ll-ll  ; 
la  figure  3  est  une  vue  partielle  en  perspective  d'un 
autre  mode  de  réalisation  d'une  installation  selon 
l'invention  ; 
la  figure  4  est  une  vue  partielle  de  dessus  de  l'ins- 
tallation  de  la  figure  3  ;  et 
les  figures  5  et  6  sont  des  vues  en  coupe  partielle 
de  l'installation  des  figures  3  et  4  prises  respective- 
ment  suivant  les  lignes  V-V  et  VI-VI  de  la  figure  4. 

L'installation  de  tri  de  produits  flottants  représentée 
sur  la  figure  1  est  une  installation  de  calibrage  de  fruits 
tels  que  des  pommes. 

Cette  installation  comporte  essentiellement  un  dis- 
positif  1  0  de  tri  des  produits  par  calibrage,  chevauchant 
un  ensemble  de  canaux  12  de  collecte  des  produits  is- 
sus  du  dispositif  de  calibrage  et  des  moyens  1  4  de  char- 
gement  dans  des  conteneurs  C  des  produits  temporai- 
rement  accumulés  dans  les  canaux  12. 

Le  dispositif  de  calibrage  10  comporte  trois  con- 
voyeurs  sans  fin  16A,  16B,  16C  disposés  parallèlement 
les  uns  aux  autres  et  circulant  au-dessus  des  canaux 
12.  Ces  convoyeurs  comportent  par  exemple  chacun 
deux  brins  refermés  en  boucle  et  circulant  parallèlement 
l'un  à  l'autre  entre  des  organes  de  guidage  disposés  à 
chaque  extrémité.  Ces  convoyeurs  sont  adaptés  pour 
le  transport  de  produits  transversalement  aux  canaux 
12. 

Le  dispositif  de  calibrage  10  comporte,  en  entrée, 
une  unité  18  de  réception  de  produits  de  calibres  diffé- 
rents  mélangés.  Cette  unité  18  est  adaptée  pour  dispo- 
ser  régulièrement  les  produits  à  calibrer  sur  les  con- 
voyeurs  16A  à  16C. 

Une  unité  20  de  pesage  des  produits  est  prévue  en 
aval  de  l'unité  18.  Celle-ci  comporte,  pour  chaque  con- 
voyeur,  des  moyens  connus  en  soi  de  pesée  des  pro- 
duits  circulant  sur  le  convoyeur.  Elle  comporte  en  outre 
des  moyens  de  mémorisation  du  poids  des  produits  et 
de  la  position  des  produits  sur  le  convoyeur. 

Des  moyens  d'éjection  portant  la  référence  généra- 
le  21  sont  disposés  au-dessus  de  chaque  canal  le  long 
de  chaque  convoyeur  16A  à  16C  afin  d'éjecter  un  pro- 
duit  du  convoyeur  lors  de  son  passage  au-dessus  du 
canal  correspondant  au  calibre  du  produit.  Ces  moyens 
d'éjection  peuvent  être  par  exemple  des  poussoirs 
adaptés  pour  faire  basculer  le  produit  du  convoyeur. 

Les  moyens  d'éjection  sont  reliés  à  l'unité  de  cali- 
brage  20  afin  de  permettre  le  déclenchement  des 
moyens  d'éjection  lorsque  le  produit  est  à  l'aplomb  du 
canal  correspondant  à  son  calibre. 

L'ensemble  des  canaux  de  recueil  des  produits  ca- 
librés  comporte,  dans  le  mode  de  réalisation  décrit  ici, 
dix-neuf  canaux.  Ces  canaux  sont  répartis  suivant  deux 
sous-ensembles  notés  12A,  12B.  Comme  représenté 
sur  la  figure  2,  un  premier  sous-ensemble  12A  comporte 
dix  canaux  disposés  côte  à  côte  à  un  premier  niveau 

N1.  Le  second  sous-ensemble  12B  comporte  neuf  ca- 
naux  disposés  côte  à  côte  et  s'étendant  essentiellement 
à  un  second  niveau  N2,  inférieur  au  premier  niveau  N1  . 

Chaque  canal  comporte  une  zone  22  de  recueil  des 
s  produits  disposée  transversalement  sous  les  con- 

voyeurs  1  6A  à  1  6B.  Ces  zones  de  recueil  s'étendent  au- 
dessous  des  sorties  de  libération  du  dispositif  de  cali- 
brage  qui  sont  alignées  suivant  la  longueur  des  con- 
voyeurs. 

10  Les  zones  de  recueil  sont  rectangulaires  et  sont  dis- 
posées  côte  à  côte.  Pour  chaque  canal,  la  zone  22  de 
recueil  des  produits  est  prolongée  par  une  zone  24  d'ac- 
cumulation  des  produits  s'étendant  sur  une  longueur 
sensiblement  égale  à  7  m  et  une  largeur  sensiblement 

15  égale  à  2  m. 
Les  zones  d'accumulation  24  des  canaux  des  pre- 

mier  et  second  sous-ensembles  12A,  12B  se  chevau- 
chent  sur  l'essentiel  de  leur  largeur.  Ainsi,  chaque  canal 
du  sous-ensemble  1  2B  est  disposé  au-dessous  de  deux 

20  canaux  adjacent  du  premier  sous-ensemble  12A,  ces 
derniers  recouvrant  pratiquement  totalement  la  zone 
d'accumulation  24  du  canal  disposé  au  niveau  inférieur. 

Dans  un  tel  agencement  les  canaux  des  premier  et 
second  sous-ensembles  12A,  12B  couvrent  sensible- 

25  ment  une  même  surface  au  sol  sur  laquelle  les  canaux 
des  deux  sous-ensembles  sont  superposés. 

Les  zones  22  de  recueil  des  produits  de  tous  les 
canaux  ont  une  largeur  inférieure  à  la  largeur  de  la  zone 
d'accumulation  24  correspondante.  En  particulier,  cette 

30  largeur  est  sensiblement  égale  à  la  moitié  de  la  largeur 
de  la  zone  d'accumulation.  Elle  est  ainsi  égale  à  1  m. 

Les  zones  d'accumulation  des  canaux  des  premier 
et  second  sous-ensembles  de  canaux  12A,  12B  sont 
disposées  côte  à  côte  au  niveau  supérieur  N1.  Ce  ni- 

35  veau  est  situé  environ  1  0  cm  au-dessous  des  brins  des 
convoyeurs  16Aà  16B. 

Pour  les  canaux  du  second  sous-ensemble  12B, 
dont  les  zones  d'accumulation  s'étendent  au  niveau  in- 
férieur  N2,  les  zones  22  de  recueil  des  produits  sont  re- 

40  Nées  aux  zones  d'accumulation  24  par  des  tronçons  de 
canaux  26  inclinés  depuis  les  zones  de  recueil  vers  les 
zones  d'accumulation.  Ces  tronçons  inclinés  26  s'éva- 
sent  depuis  la  zone  de  recueil  de  chaque  canal  vers  la 
zone  d'accumulation  depuis  la  largeur  de  la  zone  de  re- 

45  cueil  22  jusqu'à  la  largeur  de  la  zone  d'accumulation  24. 
Les  zones  d'accumulation  24  des  canaux  d'un  mê- 

me  sous-ensemble  12A  ou  12B  débouchent  à  une  ex- 
trémité  dans  un  canal  commun  de  transport  des  pro- 
duits.  Ainsi,  deux  canaux  30A,  30B  s'étendant  respec- 

50  tivement  au  niveau  supérieur  N1  et  au  niveau  inférieur 
N2  sont  disposés  transversalement  aux  extrémités  des 
zones  d'accumulation.  Chaque  canal  est  relié  à  une  ex- 
trémité  à  une  station  de  chargement  des  produits  dans 
les  conteneurs  C.  Ces  stations  sont  notées  respective- 

55  ment  32A  et  32B. 
Chaque  canal  12  est  muni,  à  son  extrémité  de 

liaison  au  canal  30A  ou  30B,  d'une  porte  grillagée  33A, 
33B  de  retenue  des  produits  à  l'intérieur  des  canaux. 

3 
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Ces  portes  assurent  le  blocage  des  produits  dans  les 
zones  d'accumulation  24  des  canaux,  lorsqu'elles  sont 
fermées,  et  autorisent  la  circulation  des  produits  des  zo- 
nes  d'accumulation  vers  les  canaux  30A,  30B,  lorsqu'el- 
les  sont  ouvertes.  Ces  portes  permettent  le  passage  de 
l'eau  des  canaux  de  collecte  1  2  aux  canaux  de  transport 
30A,  30B. 

Comme  connu  en  soi,  l'installation  comporte  des 
moyens  de  mise  en  circulation  de  l'eau  contenue  dans 
les  canaux  depuis  la  zone  de  recueil  des  produits  jus- 
qu'au  canal  de  transport  correspondant. 

En  outre,  l'installation  comporte  une  voie  34  che- 
vauchant  l'ensemble  des  canaux  1  2,  au-dessus  des  zo- 
nes  d'accumulation.  Cette  voie  34  est  destinée  au  trans- 
port  des  conteneurs  emplis  de  produits  calibrés  et 
l'acheminement  de  conteneurs  vides.  Une  zone  de  stoc- 
kage  36  des  conteneurs  C  est  aménagée  le  long  des 
canaux  30A,  30B,  du  côté  opposé  aux  canaux  12  de 
collecte  des  produits  calibrés. 

L'installation  fonctionne  de  la  manière  suivante. 
Toutes  les  portes  33A,  33B  sont  initialement  fer- 

mées. 
Les  produits  à  calibrer  sont  disposés  aléatoirement 

sur  les  trois  convoyeurs  16Aà  16Bdans  l'unité  18.  L'uni- 
té  de  pesage  20  assure  un  pesage  en  continu  de  chaque 
produit  lors  de  son  passage  dans  l'unité.  Cette  même 
unité  commande  les  moyens  d'éjection  21  disposés  au- 
dessus  des  zones  de  recueil  afin  qu'ils  éjectent  les  pro- 
duits  au-dessus  de  la  zone  de  recueil  correspondant  au 
canal  de  collecte  associé  au  calibre  du  produit  considé- 
ré.  Soumis  à  son  propre  poids,  le  produit  éjecté  du  con- 
voyeur  tombe  dans  l'eau  de  la  zone  de  recueil  disposée 
immédiatement  au-dessus. 

Sous  l'effet  de  la  circulation  continue  de  l'eau  à  l'in- 
térieur  du  canal,  les  produits  circulent  de  la  zone  22  de 
recueil  des  produits  vers  la  zone  d'accumulation  24  sui- 
vant  le  sens  des  flèches  F1.  Lorsqu'une  zone  d'accu- 
mulation  24  est  emplie  de  produits,  la  porte  d'extrémité 
33A,  33B  correspondante  est  ouverte,  de  sorte  que  les 
produits  circulent  dans  le  canal  30A  ou  30B  correspon- 
dant  suivant  le  sens  des  flèches  FA  ou  FB  jusqu'à  la  sta- 
tion  de  chargement  de  conteneurs  associée  32A  ou 
32B.  Comme  connu  en  soi,  les  produits  sont  alors  re- 
cueillis  dans  le  conteneur  qui,  après  remplissage,  est 
disposé  sur  la  zone  de  stockage  36  grâce  à  des  moyens 
de  transport  circulant  sur  la  voie  34. 

On  comprend  qu'avec  un  tel  agencement,  les  ca- 
naux  de  chaque  sous-ensemble  12A,  12B  s'étendant 
sensiblement  sur  une  même  surface  sur  laquelle  les  ca- 
naux  sont  superposés,  l'aire  totale  de  la  surface  au  sol 
occupée  par  les  canaux  de  collecte  des  produits  est  ré- 
duite  de  moitié  par  rapport  aux  installations  de  l'état  de 
la  technique  dans  lesquelles  tous  les  canaux  s'étendent 
au  même  niveau,  les  uns  à  côté  des  autres. 

Sur  les  figures  3  à  6,  est  représentée  une  variante 
de  réalisation  d'une  installation  selon  l'invention.  Dans 
cette  variante,  les  canaux  de  collecte  des  produits  sont 
répartis  suivant  trois  sous-ensembles  38A,  38B,  38C  de 

canaux  adjacents  superposés  les  uns  aux  autres.  Ainsi, 
les  canaux,  désignés  pour  chaque  niveau  par  la  réfé- 
rence  40A,  40B,  40C,  sont  disposés  respectivement  à 
trois  niveaux  différents  notés  N1  ,  N2  et  N3  depuis  le  ni- 

5  veau  le  plus  élevé  vers  le  niveau  le  plus  bas. 
Sur  les  figures  3  à  6,  seul  un  canal  de  chaque  sous- 

ensemble  est  représenté.  Ces  canaux  sont  superposés. 
Ainsi,  on  voit  sur  ces  figures  un  canal  supérieur  40  A,  un 
canal  intermédiaire  40B  et  un  canal  inférieur  40C.  Com- 

10  me  précédemment,  chaque  canal  comporte  une  zone 
d'accumulation  désignée  par  la  référence  générale  42 
suivie  d'une  lettre  A,  B  ou  C,  en  fonction  du  canal  con- 
sidéré.  Cette  zone  d'accumulation  prolonge  une  zone 
de  recueil  des  produits  désignée  par  la  référence  géné- 

15  raie  44  suivie  de  la  lettre  propre  au  canal.  Les  largeurs 
respectives  des  zones  de  recueil  et  d'accumulation  de 
chaque  canal  sont  identiques. 

Comme  représenté  sur  les  figures  3  et  4,  la  zone 
de  recueil  des  produits  de  chaque  canal  a  une  largeur 

20  égale  au  tiers  de  la  largeur  de  la  zone  d'accumulation 
du  canal  considéré. 

Pour  le  canal  supérieur  40A,  la  zone  de  recueil  44A 
est  disposée  suivant  l'axe  médian  du  canal,  de  sorte  que 
la  zone  de  recueil  44A  est  reliée  à  la  zone  d'accumula- 

25  tion  42A  par  un  tronçon  de  canal  46A  s'évasant  de  part 
et  d'autre. 

La  zone  de  recueil  44B  du  canal  intermédiaire  est 
déportée  d'un  premier  côté  du  canal  alors  que  la  zone 
de  recueil  44C  du  canal  inférieur  est  déportée  par  rap- 

30  port  à  l'axe  du  canal  du  côté  opposé  à  celui  de  la  zone 
de  recueil  44B. 

On  a  représenté  sur  ces  figures  seulement  un  tron- 
çon  des  convoyeurs  16A  à  16C.  Au-dessous  de  ces 
convoyeurs,  s'étend,  comme  représenté  sur  les  figures 

35  3  et  4,  la  zone  de  recueil  44A  du  canal  supérieur.  De 
part  et  d'autre  de  cette  zone  sont  prévus  deux  bacs  50B, 
50C  de  réception  des  produits.  Ces  bacs  sont  emplis 
d'eau  à  un  niveau  correspondant  au  niveau  de  l'eau 
dans  le  canal  40A. 

40  Les  bacs  50B  et  50C  ont  une  profondeur  supérieure 
à  la  profondeur  normale  d'un  canal  afin  de  permettre  la 
réception  des  produits  sans  que  ceux-ci  ne  touchent  le 
fond  du  bac  après  leur  chute  en  sortie  du  dispositif  de 
calibrage.  De  même,  la  zone  de  recueil  44A  présente 

45  au-dessous  des  convoyeurs  une  profondeur  plus  impor- 
tante  que  la  profondeur  courante  du  canal  40A. 

Les  bacs  50B  et  50C  ont  une  largeur  égale  à  celle 
des  zones  de  recueil  44B,  44C.  Ils  chevauchent  partiel- 
lement  celles-ci. 

50  Les  bacs  50B,  50C,  ainsi  que  la  zone  de  recueil  44A 
sont  alimentés  en  eau  de  manière  continue  par  des 
pompes  49A,  49B,  49C  (figure  4).  L'arrivée  d'eau  est 
prévue  dans  une  paroi  arrière  s'étendant  à  l'opposé  des 
zones  d'accumulation,  c'est-à-dire  le  long  du  convoyeur 

55  16A.  Pour  un  même  sous-ensemble  38A,  38B,  38C  de 
canaux  situés  à  un  même  niveau,  une  même  pompe 
49A,  49B,  49C  alimente  tous  les  bacs  et  les  zones  de 
recueil  associés  aux  canaux  de  ce  sous-ensemble. 
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La  paroi  des  bacs  50B  et  50C  disposée  au-dessus 
de  la  zone  de  recueil  44B,  44C  correspondante  présen- 
te  une  hauteur  réduite  de  sorte  que  l'eau  en  excès  dans 
les  bacs  50B  et  50C  est  transférée  en  continu  suivant 
une  chute  d'eau  désignée  par  la  référence  52B,  52C  sur 
les  figures  jusqu'au  canal  intermédiaire  40B  et  au  canal 
inférieur  40C. 

Par  ailleurs,  des  convoyeurs  désignés  par  les  réfé- 
rences  54B  et  54C  sont  interposés  respectivement  en- 
tre  les  bacs  50B  et  50C  et  les  zones  de  recueil  des  pro- 
duits  44B  et  44C.  Ces  convoyeurs  sont  formés  par  une 
bande  sans  fin  circulant  en  continu  depuis  une  extrémité 
de  prélèvement  des  produits  dans  le  bac  notée  respec- 
tivement  56B,  56C  pour  les  bacs  50B  et  50C  jusqu'à  une 
extrémité  de  libération  des  produits  dans  les  canaux 
40B,  40C.  Cette  extrémité  de  libération  est  notée  58B, 
58C  pour  les  convoyeurs  54B  et  54C  respectivement. 

Les  convoyeurs  54B  et  54C  s'étendent  sur  l'essen- 
tiel  de  la  largeur  des  bacs  50B,  50C  et  des  zones  de 
recueil  44B,  44C.  La  bande  sans  fin  du  convoyeur  est 
formée  par  un  treillis  métallique  perméable  à  l'eau,  dont 
les  mailles  sont  suffisamment  serrées  pour  permettre  le 
support  des  produits.  Des  organes  en  saillie,  notam- 
ment  des  pions,  sont  prévus  sur  la  surface  extérieure 
de  la  bande  afin  d'assurer  une  retenue  des  produits  lors 
de  leur  descente  sur  le  convoyeur  vers  les  canaux  de 
collecte  40B  et  40C. 

Comme  représenté  sur  les  figures,  et  notamment  la 
figure  6,  la  bande  du  convoyeur  circule  entre  des  pre- 
miers  organes  de  guidage  disposés  transversalement  à 
l'intérieur  des  bacs  50B,  50C,  au-dessous  du  niveau  de 
l'eau  et  des  seconds  organes  de  guidage  disposés 
transversalement  dans  les  zones  de  recueil  44B,  44C 
des  canaux  immédiatement  au-dessus  du  niveau  de 
l'eau.  Les  seconds  organes  de  guidage  sont  entraînés 
en  rotation  par  des  moteurs  55B,  55C  assurant  ainsi  la 
propulsion  des  convoyeurs. 

Les  convoyeurs  comportent  des  moyens  de  déga- 
gement  de  la  bande  sans  fin  au-dessus  de  la  paroi  la 
plus  basse  des  bacs  50B,  50C.  Ainsi,  pour  chaque  con- 
voyeur,  l'extrémité  de  prélèvement  des  produits  est  sui- 
vie,  suivant  le  sens  de  déplacement  du  convoyeur,  par 
un  tronçon  ascendant  du  convoyeur  prolongé  par  un 
tronçon  descendant  s'achevant  à  l'extrémité  de  libéra- 
tion  des  produits. 

Dans  ce  mode  de  réalisation,  les  produits  éjectés 
du  convoyeur  tombent  en  fonction  de  leur  calibre  soit 
dans  la  zone  de  recueil  44A,  soit  dans  l'un  ou  l'autre  des 
bacs  50B,  50C. 

Lorsque  le  produit  tombe  dans  la  zone  de  recueil 
44A,  celui-ci  est  entraîné  par  le  mouvement  de  l'eau  jus- 
qu'à  la  zone  d'accumulation  42A. 

Lorsque  le  produit  tombe  dans  l'un  des  bacs,  la  cir- 
culation  de  l'eau  dans  le  bac,  depuis  la  paroi  arrière  jus- 
qu'à  l'extrémité  56B,  56C  de  prélèvement  du  convoyeur 
entraîne  le  produit  jusqu'au  convoyeur.  Le  produit  est 
ensuite  transporté  par  le  convoyeur  jusqu'à  la  zone  de 
recueil  du  canal  correspondant  où  il  est  libéré. 

Sous  l'effet  de  la  circulation  de  l'eau  dans  le  canal, 
de  la  zone  de  recueil  jusqu'à  la  zone  d'accumulation,  le 
produit  est  conduit  dans  la  zone  d'accumulation. 

La  circulation  de  l'eau  dans  les  canaux  40B,  40C 
s  est  assurée  par  l'arrivée  permanente  d'eau  issue  des 

chutes  d'eau  respectives  52B,  52C  qui  sont  alimentées 
par  l'excès  d'eau  arrivant  des  pompes  49B,  49C  dans 
les  bacs  50B,  50C. 

Dans  ce  mode  de  réalisation,  on  comprend  que  les 
10  trois  sous-ensembles  de  canaux  permettent  de  dimi- 

nuer  d'un  facteur  3  la  surface  nécessaire  à  l'accumula- 
tion  temporaire  des  produits  par  rapport  aux  installa- 
tions  connues. 

Bien  entendu,  le  nombre  de  niveaux  peut  être  mul- 
15  tiplié  en  fonction  de  la  surface  au  sol  disponible  pour 

l'implantation  de  l'installation. 
Les  installations  décrites  ici  sont  des  installations 

de  calibrage  dans  lesquelles  le  calibrage  s'effectue  à 
partir  de  critères  portant  sur  le  poids  des  produits  me- 

20  suré  par  l'unité  de  pesage.  Toutefois,  l'invention  peut 
s'appliquer  à  toute  autre  installation  de  tri  de  produits 
comportant  plusieurs  sorties  pour  des  produits  triés  sa- 
tisfaisant  des  critères  différents.  En  particulier,  une  telle 
installation  peut  comporter  des  moyens  de  détermina- 

is  tion  de  la  qualité  ou  de  la  nature  des  produits. 
Ces  moyens  peuvent  comporter  par  exemple  une 

caméra  adaptée  pour  prendre  une  image  de  chaque 
produit,  laquelle  image  est  ensuite  analysée  en  vue  de 
diriger  le  produit  considéré  vers  l'une  ou  l'autre  des  sor- 

30  ties  du  dispositif  de  tri. 
Par  ailleurs,  dans  les  installations  décrites  ici,  les 

extrémités  des  canaux  de  collecte  des  produits  dispo- 
sées  à  un  même  niveau  sont  reliées  à  un  canal  de  trans- 
port  vers  une  station  de  chargement  des  produits  dans 

35  des  conteneurs.  Ainsi,  une  station  de  chargement  est 
prévue  pour  chaque  sous-ensemble  de  canaux  disposé 
à  un  même  niveau. 

Toutefois,  dans  une  variante  de  réalisation  non  re- 
présentée,  les  sorties  de  tous  les  canaux  de  l'installation 

40  sont  reliées  à  des  moyens  de  transfert  des  produits  vers 
une  unique  station  de  chargement  de  conteneurs.  Ces 
moyens  de  transfert  des  produits  comportent  par  exem- 
ple  des  convoyeurs  à  bande  adaptés  pour  transférer  les 
produits  depuis  l'extrémité  des  tronçons  d'accumulation 

45  des  canaux  de  collecte  vers  un  niveau  unique  en  vue 
de  leur  transport  jusqu'à  la  station  de  chargement  de 
conteneurs.  Le  transport  jusqu'à  la  station  de  charge- 
ment  s'effectue  par  exemple  par  circulation  des  produits 
dans  un  canal  unique  sous  l'effet  de  la  circulation  de 

50  l'eau  issue  de  l'ensemble  des  canaux  de  collecte  de 
l'installation.  Dans  une  telle  installation,  tous  les  canaux 
sont  alimentés  conjointement  en  circuit  fermé  par  une 
même  pompe  ou  un  même  groupe  de  pompes,  de  sorte 
qu'ils  forment  un  unique  circuit  de  circulation  d'eau. 

55 
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Revendications 

1.  Installation  de  tri  de  produits  flottants,  tels  que  des 
fruits  (P),  du  type  comportant  d'une  part  un  dispositif 
(10)  de  tri  des  produits  (P)  muni  de  plusieurs  sorties  s 
de  libération  des  produits  (P)  et  des  moyens  (20) 
pour  diriger  chaque  produit  (P)  vers  l'une  des  sor- 
ties  sélectionnée  en  fonction  d'un  critère  prédéter- 
miné  et  d'autre  part  plusieurs  canaux  (12;  40A, 
40B,  40C)  de  collecte  des  produits  (P)  en  sortie  du  10 
dispositif  de  tri  (10),  chaque  sortie  du  dispositif  étant 
associée  à  un  canal  (1  2  ;  40A,  40B,  40C)  de  collecte 
des  produits  (P)  issus  de  ladite  sortie,  lesquels  ca- 
naux  sont  emplis  de  liquide  et  s'étendent  essentiel- 
lement  horizontalement,  caractérisée  en  ce  qu'au  15 
moins  deux  canaux  s'étendent  à  des  niveaux  diffé- 
rents  sur  au  moins  une  partie  de  leur  surface  et  se 
chevauchent  au  moins  partiellement. 

2.  Installation  selon  la  revendication  1,  caractérisée  20 
en  ce  que  les  canaux  sont  répartis  en  plusieurs 
sous-ensembles  (1  2A,  1  2B),  les  canaux  d'un  même 
sous-ensemble  étant  disposés  côte  à  côte  à  un  mê- 
me  niveau,  les  canaux  de  chaque  sous-ensemble 
couvrant  sensiblement  une  même  surface  au  sol  25 
sur  laquelle  les  canaux  des  différents  sous-ensem- 
bles  (12A,  12B)  sont  superposés. 

3.  Installation  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractéri- 
sée  en  ce  que  chaque  canal  comporte  une  zone  30 
(22)  de  recueil  des  produits  libérés  depuis  une  sor- 
tie  de  libération  du  dispositif  de  tri  (10),  et  une  zone 
(24)  d'accumulation  des  produits  prolongeant  ladite 
zone  de  recueil  (22),  et  en  ce  que  la  largeur  du  canal 
dans  la  zone  de  recueil  (22)  est  inférieure  à  la  lar-  35 
geur  du  canal  dans  la  zone  d'accumulation  (24). 

4.  Installation  selon  la  revendication  3,  caractérisée 

5. 

6. 

7.  Installation  selon  la  revendication  6,  caractérisée 

en  ce  que  les  sorties  de  libération  du  dispositif  de 
tri  sont  disposées  à  un  niveau  supérieur  à  celui  de 
l'ensemble  de  canaux  (40A,  40B,  40C)  et  en  ce  que 
des  convoyeurs  (54B,  54C)  de  transfert  des  pro- 
duits,  adaptés  pour  assurer  une  descente  des  pro- 
duits,  sont  interposés  entre  les  canaux  inférieurs 
(40B,  40C)  disposés  à  des  niveaux  inférieurs  au  ca- 
nal  (40A)  le  plus  haut,  et  les  sorties  associées  du 
dispositif  de  tri  (10),  limitant  ainsi  la  hauteur  de  chu- 
te  des  produits  (P)  avant  leur  arrivée  dans  lesdits 
canaux  inférieurs  (40B,  40C). 

8.  Installation  selon  la  revendication  7,  caractérisée 
en  ce  que,  pour  lesdits  canaux  inférieurs  (40B, 
40C),  des  bacs  (50B,  50C)  de  réception  des  pro- 
duits  sont  disposés  au-dessous  des  sorties  asso- 
ciées  du  dispositif  de  tri  (10),  lesquels  bacs  (50B, 
50C)  sont  emplis  de  liquide,  et  les  convoyeurs  (54B, 
54C)  interposés  entre  lesdites  sorties  de  libération 
et  les  canaux  associés  comportent  chacun  une  ex- 
trémité  de  prélèvement  des  produits  (P)  dans  un 
bac  de  réception  (50B,  50C)  et  une  extrémité  de  li- 
bération  des  produits  dans  le  canal  associé  (40B, 
40C). 

9.  Installation  selon  la  revendication  8,  caractérisée 
en  ce  qu'elle  comporte  des  moyens  (49B,  49C)  de 
mise  en  circulation  du  fluide  emplissant  les  bacs 
(50B,  50C),  le  fluide  circulant  dans  chaque  bac  vers 
l'extrémité  (50B,  50C)  de  prélèvement  du  con- 
voyeur  associé. 

10.  Installation  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  qu'elle  com- 
porte  des  moyens  (49A,  49B,  49C)  de  mise  en  mou- 
vement  du  fluide  emplissant  les  canaux  (40A,  40B, 
40C). 

11.  Installation  selon  les  revendications  8  à  10  prises 
ensemble,  caractérisée  en  ce  que  chaque  bac 
(50B,  50C)  comporte  des  moyens  pour  son  alimen- 
tation  en  fluide  et  des  moyens  (52B,  52C)  de  trans- 
fert  du  fluide  en  excès  dans  le  canal  associé  (40B, 
40C). 

Installation  selon  la  revendication  3,  caractérisée 
en  ce  que  les  zones  de  recueil  (22)  sont  disposées 
côte  à  côte,  les  sorties  de  libération  du  dispositif  de  40 
tri  (10)  étant  alignées  et  disposées  au-dessus  des- 
dites  zones  de  recueil  (22)  des  canaux. 

Installation  selon  la  revendication  3  ou  4,  caractéri- 
sée  en  ce  que  la  zone  de  recueil  d'au  moins  un  ca-  45 
nal  est  disposée  à  un  niveau  supérieur  au  niveau 
de  la  zone  d'accumulation  du  canal  correspondant, 
la  zone  de  recueil  étant  reliée  à  la  zone  d'accumu- 
lation  par  un  tronçon  de  canal  (26)  incliné  de  la  zone 
de  recueil  (22)  vers  la  zone  d'accumulation  (24).  so 

Installation  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractéri- 
sée  en  ce  qu'un  convoyeur  (54B,  54C)  de  transfert 
des  produits  est  interposé  entre  au  moins  une  sortie 
du  dispositif  de  tri  et  le  canal  de  collecte  associé  55 
(40B,  40C). 
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